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d'argent; fur le def«us de laquelle font empreintes &
gravées les Armes de France & de Navarre, fous un
Pavillon, foutenu par deux Anges.

PLEINPOUVOIR DU ROY.

L OUI S par la gracedeDieu, Roy de France &
de Navarre: A tous ceux qui ces prefentes Let-

tres verront, S A L u T. Comme nous n'avons rien
oublié deptis l'ouverture des Conferences qui fe
rieinent à Utrecht, pour contribuer de tout nôtre
pouvoir au rétabliffement d'une Paix fincere & folide
ertre Nous, & les Princes & Etats qui font encore
contre Nous en Guerre, Que par la mifericorde di-
vine, il y a lieu d'efperer qu'elles fe termineront heu-
reufement; Et voulant encor apporter tous nos foins
par les moyens les plus prompts pour avancer un bien
auffi dèfirable, & pour fai#e ceffer au plûtôt la defola-
tion de tant d'Etats, & arrêter l'effufion dù fang Chré--l
tien: ous confiant entierement en la capacité, ex-
perien e, zele & fidelité pour nôtre fervice, de nôtre
trés-cher & bien amé Coufin le Marqui« d'Huxelles ,
Maréchal desFranceChevalier de nos Ordres, & nô-
tre Lieutenant Général au Gouvernement de Bourgo-
gneEt de nôtre cher & bien amé le SrMcfnagerChe-
valier de nôtre Ordre de S. Michel. Pour ces caufes &
autres bonnes confiderations à ce nous mouvant,Nous
avons commis, ordonne & dépé j Et par ces Prefen-
tes,gné'es de nôtre main, commettons, ordonnons &
députons lefdits 5S" Maréchal d'Uxelles , & Mefnager,
& leur avons donné & donnons Pleinpouvoir, Com-
miffion & Mandenent fpecial, en qualité de nos Am.
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